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Direction départementale
des Finances publiques de la Drôme
Service
20 Avenue Président Herriot
BP 1002
26015 VALENCE Cedex

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle
des services de la publicité foncière et de l’enregistrement de la Direction départementale des finances

publiques de la Drôme

Le directeur départemental en charge de l’intérim de la Direction des Finances publiques de la Drôme

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  modifié  relatif  au  statut  particulier  des  Administrateurs  des
Finances Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant Mme Elodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme, à compter du 19 juillet
2021 ;

Vu l’arrêté du 16 août 2022 chargeant M. Christophe DELAGE de l’intérim de la Direction départementale des
Finances publiques de la Drôme avec prise d’effet au 1er septembre 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral 26-2022-09-01-00005 en date du 1er septembre 2022 portant délégation de signature en
matière d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la Direction départementale des Finances
publiques  de  la  Drôme  à  M.  Christophe  DELAGE,  Administrateur  des  Finances  publiques,  Directeur
départemental par intérim des Finances publiques de la Drôme ;

Vu l’arrêté du 23 septembre 2019 portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques publié le 29 septembre 2019 au Journal Officiel de la République Française ;

ARRÊTE :

Article 1er :
Sera fermé à titre exceptionnel le lundi 2 janvier et le mardi 3 janvier 2023 le service de la publicité foncière et
de l’enregistrement de la Direction départementale des Finances publiques du département de la Drôme.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des
services visés à l’article 1er.
                           
                                                                                                    Fait à Valence, le 8 décembre 2022

                                                                                                       Par délégation du Préfet,

                                                             Le Directeur départemental des Finances publiques de la Drôme par intérim,

                                                                                                                                       SIGNE

                                                                                    M. Christophe DELAGE
Administrateur général des Finances publiques
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
LA DROME

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS

Informations générales

Le dispositif de mise à jour des paramètres départementaux d'évaluation des
locaux professionnels décrit à l'article 1518 ter du code général des impôts
(CGI) prévoit que :

- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;
- les coefficients de localisation peuvent être mis à jour les troisième et
cinquième années suivant le renouvellement général des conseils municipaux.

Le renouvellement des conseils municipaux ayant eu lieu en 2020, aucune mise
à jour des coefficients de localisation n’a été mise en œuvre en 2022 pour
les impositions 2023.

Seuls les tarifs ont fait l’objet d’une mise à jour.

Situation du départemen  t de la Drôme  

Conformément aux dispositions de l’article 334     A   de l’annexe II au CGI, les
derniers tarifs publiés au recueil des actes administratifs par n°26-2021-
217 en date du 6 décembre 2021 ont été mis à jour des évolutions de loyer
constatées. Les nouveaux tarifs ainsi obtenus font  l'objet de la présente
publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au
CGI, la grille tarifaire qui regroupe l'ensemble des tarifs appliqués
pour chaque catégorie dans chaque secteur est publiée.

Délai de recours

Les  décisions  figurant  dans  le  document  pourront  faire  l’objet  d'un
recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble dans le délai de deux mois suivant leur publication.
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Département  : Drôme

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2023

Catégories
Tarifs 2023 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 39.4 38.0 45.5 54.5 64.1 98.1

ATE2 22.1 30.1 47.6 52.2 64.1 64.0

ATE3 35.8 35.8 58.8 58.8 58.8 58.8

BUR1 94.4 104.9 105.3 121.5 140.1 140.7

BUR2 96.2 100.2 124.0 125.8 155.3 156.1

BUR3 92.9 95.1 96.2 114.0 112.2 129.4

CLI1 82.1 92.2 102.5 112.8 123.0 133.3

CLI2 76.9 80.2 114.4 129.0 163.5 161.6

CLI3 92.2 104.9 104.9 165.5 160.5 194.8

CLI4 92.2 92.2 92.2 111.6 111.6 143.5

DEP1 10.1 10.1 23.4 24.6 26.4 41.0

DEP2 36.8 37.4 44.8 52.4 63.4 83.2

DEP3 7.8 7.8 7.7 7.8 13.2 13.2

DEP4 8.4 30.1 36.3 36.7 44.4 54.3

DEP5 32.6 32.6 52.0 51.9 51.9 53.5

ENS1 32.6 34.1 35.5 60.2 60.2 61.6

ENS2 34.3 56.4 80.3 105.1 128.3 148.6

HOT1 82.1 82.1 92.2 102.5 112.8 123.0

HOT2 35.3 45.8 64.3 93.6 114.9 118.9

HOT3 26.4 35.9 57.9 60.4 76.3 76.3

HOT4 62.4 62.4 62.5 62.5 84.7 86.5

HOT5 15.9 42.4 51.4 78.7 152.8 152.8

IND1 29.9 30.2 43.4 53.3 53.4 54.2

IND2 2.0 2.0 2.0 2.0 2.0 2.0

MAG1 43.0 71.8 92.7 120.5 146.5 172.0

MAG2 26.2 67.4 79.3 95.7 108.1 133.6

MAG3 25.8 70.8 147.6 196.6 191.5 294.8

MAG4 50.1 52.0 60.8 67.0 86.1 125.1

MAG5 72.1 72.1 71.9 71.1 73.7 81.6

MAG6 29.0 29.2 54.4 56.1 100.4 100.4

MAG7 15.3 15.3 15.3 15.3 15.3 15.3

SPE1 30.5 30.5 30.5 59.0 59.0 59.0

SPE2 20.4 34.5 34.5 47.3 57.2 62.0

SPE3 20.4 20.4 29.8 45.0 64.8 64.8

SPE4 1.4 1.6 1.8 2.0 2.0 2.0

SPE5 1.0 1.0 1.0 1.5 1.5 1.5

SPE6 30.8 35.8 43.3 68.4 99.7 113.3

SPE7 15.3 30.3 30.2 38.2 63.4 66.7
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°26-2022-
EN DATE DU 06/12/2022

MODIFIANT : 
L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°26-2022-04-13-00002 EN DATE DU 13/04/2022
L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°26-2021-11-25 00002 EN DATE DU 15/11/2021 ; 

L’ARRÊTE PRÉFECTORAL N°26-2021-10-11-003, EN DATE DU 11/10/2021, 
PORTANT MODIFIANT LA COMPOSITION DE LA

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA PRÉSERVATION DES ESPACES
NATURELS AGRICOLES ET FORESTIERS DE LA DRÔME

La Préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.112-1-1 et D.112-1-11 ;

VU le Code des relations entre le public et l’administration et notamment les articles R.133-1 à R.133-
15

VU l’ordonnance  n°2014-1329  du  6  novembre  2014  relative  aux  délibérations  à  distance  des
instances administratives à caractère collégial ;

VU  le  décret  n°2014-1627  du  26  décembre  2014,  relatif  aux  modalités  d’organisation  des
délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial ;

VU le décret n°2015-644 du 9 juin 2015 relatif à la Commission Départementale de la Préservation
des Espaces Naturels et forestiers (CDPENAF) ;

VU l’arrêté  du  19  juillet  2019  fixant  la  liste  des  organisations  syndicales  à  vocation  générale
d'exploitants  agricoles  habilitées  à  siéger  au  sein  des  commissions,  comités  ou  organismes  à
caractère national mentionnés au I de l'article 2 de la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation
agricole ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  septembre  1985  délimitant  les  zones  de  montagnes  en  France
métropolitaine ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2019-02-14-001 fixant la liste des organisations syndicales d’exploitants
agricoles à vocation générale habilitées à siéger au sein des commissions, comités, ou organismes à
caractère départemental mentionnés au I de l’article 2 de la loi n°99-574 du 9 juillet d’orientation
agricole ;

4, place Laënnec
26000 VALENCE
Tél. : 04 81 66 80 00
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VU l’arrêté préfectoral n° 26 – 2018-03-06-008 du 06 mars 2018 habilitant la Fédération Rhône-Alpes
de Protection de la Nature FRAPNA de la Drôme ;

VU l’arrêté  préfectoral  de  renouvellement  n°  26  –  2018-03-02-003  du  02  mars  2018  pour  la
Fédération de la Drôme pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique ;

VU l’arrêté n°26-2021-10-11-003, en date du 11/10/2021, désignant les membres de la composition de
la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers de la
Drôme au titre de son renouvellement après 6 ans d’exercice ;

VU les arrêtés N°26 - 2021-11-25-00002 en date du 15/11/2021 et N°26-2022-04-13-00002 en date du
13/04/2022 modifiant l’arrêté  n°26-2021-10-11-003 ;

CONSIDÉRANT l’absence, sur le territoire du département de la Drôme, d’une métropole créée en
application du Ier du livre II de la cinquième partie du Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT l’adéquation  des  domaines  d’action  et  l’implication  locale  vis-à-vis  des  sujets
examinés en CDPENAF de l’association « Terres de liens » parmi les organismes nationaux à vocation
agricole et rurale agréés par arrêté ministériel ;

CONSIDÉRANT les  propositions  de  désignation  formulées  par  les  organismes  membres  de  la
commission ;

SUR proposition  de  la  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Drôme  et  de  la  Directrice
départementale des territoires ;

ARRÊTE

Article 1 : L’arrêté  N°26-2021-11-25 00 002 en date du 15/11/2021, modifiant la composition de la
Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers de la
Drôme est modifié.

Article  2 :  Outre  la  Présidente,  la  Commission  Départementale  de  la  Préservation  des  Espaces
Naturels Agricoles et Forestiers de la Drôme est composée comme suit :

I –  Membres Permanents à voix délibérative

1°–  Pour le Conseil Départemental
• La Présidente du Conseil  départemental  de la  Drôme, Madame Marie-Pierre  MOUTON –

Titulaire
• Agnès  JAUBERT  –  Conseillère  départementale,  déléguée  à  la  ruralité  et  aux  politiques

agricoles alimentaires –  Suppléante
2° –  Pour les maires

• Monsieur Aurélien FERLAY, Maire de MORAS-EN-VALLOIRE – Titulaire
• Monsieur Damien LAGIER, Maire de MARSANNE – Suppléant

3° –  Pour les maires représentant les communes en zone de montagne
• Monsieur Olivier TOURENG, Maire de BOULC – Titulaire
• Monsieur Philippe CAHN, Maire de CHÂTEAUNEUF-DE-BORDETTE – Suppléant
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4°– Pour les Établissements Publics Intercommunaux mentionnés au L.143-16 du Code de 
l’urbanisme et désignés par l’association des maires et présidents d’Établissements Publics 
Intercommunaux

• Monsieur Loïc MOREL, Président du SCOT Vallée de la Drome – Titulaire
• Monsieur Jean-Pierre POINT, Vice-Président du SCOT Vallée de la Drome – Suppléant

 5°–Pour les maires désignés en l’absence de métropole dans le département
• Monsieur Alexandre DESPESSE, Conseiller municipal délégué de VALENCE– Titulaire
• Monsieur Étienne LARRAT, Maire de SAINT-BARDOUX – Suppléant

6° –  Pour l’Association départementale des communes forestières de la Drôme
• Monsieur François BELLIER, Maire de la commune de Châteaudouble – Titulaire

7° –  Pour la Chambre d’agriculture de la Drôme
• Monsieur Jean-Pierre ROYANNEZ, Président de la Chambre d’agriculture – Titulaire
• Monsieur Pierre COMBAT, vice-président de la Chambre d’agriculture –  Premier suppléant
• Monsieur Thierry MOMEE –  Second suppléant

8° –  Pour la Direction départementale des territoires de la Drôme
• Madame isabelle NUTI, Directrice départementale des territoires de la Drôme – Titulaire
• Monsieur Christophe DEBLANC, Directeur départemental adjoint des territoires de la Drôme –

Suppléant
9°  –  Au  titre  des  organisations  syndicales  départementales  représentatives  au  niveau  

départemental habilitées par arrêté préfectoral
Pour la Fédération départementale du Syndicat des Exploitants Agricoles (FDSEA) de la Drôme

• Madame Sandrine ROUSSIN-Présidente – Titulaire
• Monsieur Philippe CHIROUZE – Suppléant
• Monsieur Yvan JARNIAS – Second suppléant

Pour la Confédération Paysanne de la Drôme
• Monsieur Laurent DESHAYES – Titulaire
• Monsieur Laurent TERRAIL – Suppléant

Pour la Coordination Rurale de la Drôme
• Monsieur Joris MIACHON – Titulaire
• Madame Marie-Cécile THOMAS – Suppléante

Pour les Jeunes Agriculteurs de la Drôme
• Monsieur Émile FANGET– Titulaire
• Monsieur Mathieu PEYSOON – Premier suppléant
• Monsieur Benjamin AUBERT – Second suppléant

10°–  Au titre des associations locales affiliées à un organisme national à vocation agricole et rurale 
agréé par arrêté du ministre chargé de l’agriculture  (ONVAR) , représentées par l’association  
Terre de liens ;

• Monsieur Daniel MORE, coprésident – Titulaire
• Monsieur Alain GUENIOT, bénévole –  Suppléant

11°–  Au titre des propriétaires agricoles du département de la Drôme
• Monsieur Guy PERAN – Titulaire
• Monsieur Claude PRUDHOMME – Suppléant
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12°–  Au titre du syndicat départemental des propriétaires forestiers de la Drôme
• Monsieur André AUBANEL, Président – Titulaire
• Monsieur Henry d’YVOIRE – Suppléant

13°–  Au titre de la fédération départementale des chasseurs de la Drôme
• Monsieur Michel SANJUAN – Titulaire
• Monsieur Christian CHAILLOU – Suppléant

14°–  Au titre de la chambre départementale des notaires  de la Drôme
• Maître Jean-Luc ROUX – Titulaire
• Maître Florian SAINT-DIZIER – Suppléant

15° –  Au titre des associations agréées de protection de l’environnement, désignées par la Préfète
Pour France Nature Environnement Auvergne-Rhône-Alpes ; Frapna Drôme Nature Environnement

• Monsieur  Didier  ARAGNO,  représentant  légal  de  l’association  dûment  mandaté  ou  son
représentant

Pour la Fédération de la Drôme pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques
• Monsieur Christian BRELY, Président – Titulaire
• Monsieur Jacques POURCHAILLE ,  Suppléant

16°–  Au titre de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INOQ)  pour toute question relative
à la réduction des surfaces affectées à des productions bénéficiant d’un signe d’identification de la
qualité et de l’origine

• Le Directeur de l’institut national de l’origine et de la qualité – Titulaire
• Monsieur Gilles VAUDELIN, Ingénieur territorial – Premier suppléant
• Madame Line BROUSSARD, Technicienne territoriale – Second suppléant

II –  Membres permanents à voix consultative

1°–  Au titre de la Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural (SAFER) Auvergne-
Rhône-Alpes

• Monsieur Damien BERTRAND, Directeur départemental de la SAFER Drôme – Titulaire
• Madame Aude GELAY-TURTAUT – Ingénieure foncier collectivités – Suppléante

2°–  Au titre de l’Office National des Forêts (ONF) – Drôme-Ardèche

• Monsieur Alain FONTON, Directeur Général de l’ONF Drôme-Ardèche – Titulaire
• Monsieur Julien ROMATIF, responsable du service forêt – Suppléant ;

III –  Au titre des personnes qualifiées

• Monsieur Philippe LACOSTE en accompagnement du représentant de la Chambre d’agriculture
de la Drôme

• Madame Sandrine BARRAY, Chef du service du développement rural du Conseil départemental
de la Drôme, en accompagnement de la représentante du Conseil départemental ;

• Madame Cécile ROSSI, Chargée de mission du SCoT Vallée de la Drôme, en accompagnement
du représentant des SCOTs ;

• Monsieur Claude LAGIER représentant du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;
• Monsieur  Paco  HERNANDEZ,  en  accompagnement  du  représentant  du  Conseil  régional

Auvergne-Rhône-Alpes.
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Article  3  –  Règlement  intérieur.  Conformément  aux  dispositions  du  décret  n°2014-1627  du  26
décembre  2014,  relatif  aux  délibérations  à  distance  des  instances  administratives  à  caractère
collégial,  la  CDPENAF  de  la  Drôme  s’est  dotée  d’un  règlement  intérieur  dont  la  dernière
modification  a  été  validée  en  séance  le  12/12/2021.  Ce  règlement  permet  la  consultation
électronique des membres de la commission.

Article 4     -  Durée du mandat.   Conformément au II de l’article D.112-1-11 du Code rural et de la pêche
maritime  et  à  l’article  R133-4  du  code  des  relations  entre  le  public  et  son  administration,  les
membres de la commission mentionnés aux 2°, 3°, 4°, 10°, 11° et 15° sont nommés pour une période
de six ans, renouvelable à compter du renouvellement du premier arrêté de composition en date du
25 octobre 2015. Cet arrêté a été renouvelé dans son intégralité le 11 octobre 2021.

Article 5 –   Recours.   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP 1135 38 022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article   6 –    Publication et exécution.   Madame la Secrétaire générale de la Préfecture et madame la
Directrice  départementale  des  territoires  sont  chargées,  chacune  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Valence, le

La Préfète

Elodie DEGIOVANNI
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 26-2022-11-30-
EN DATE DU 30 NOVEMBRE 2022

PORTANT CRÉATION D’UN ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT À TITRE ONÉREUX, DE
LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

La préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande en date du 23 août 2022 de Monsieur Richard BRIALON relative à la création d'un
établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur dénommé 
5 ABS7, situé, 1, avenue de Chabeuil à VALENCE (26000) ;

VU l'arrêté préfectoral n°26-2021-07-19-00015 en date du 19 juillet2021 donnant délégation de signature 
à Madame Isabelle NUTI, Directrice Départementale des Territoires de la Drôme;

ARRÊTÉ

Article 1 : L'agrément est accordé, tous droits des tiers expressément sauvegardés, à l'établissement
d'enseignement de conduite des véhicules à moteur dénommé 5ABS7, situé 1, avenue de Chabeuil à
VALENCE (26000)

Agrément n° E  22 026  0005 0                               Catégories : AM quadicycle léger, B1, B

exploité par Monsieur Richard BRIALON
Né le 14 février 1980
À BOURG DE PEAGE (26).

Article 2     : La capacité d'accueil du local ne peut excéder 19 personnes.

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
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Article 3     : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Sur demande de l'exploitant présentée deux mois avant la date d'expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 4     : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux par courrier devant le tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) ou par l’application
informatique 5 télérecours citoyens 7, accessible via le site internet www.telerecours.fr dans un délai de
deux mois à compter de sa publication. 
Article 5 – La Directrice Départementale des Territoires de la Drôme est chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et copie sera transmise à Monsieur
Richard BRIALON. 

Fait à Valence, le 30 novembre 2022

        Pour la Préfète,

        Par Délégation,

        La directrice départementale des territoires

               signé

          Isabelle NUTI
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
 EN DATE DU 07/12/2022

PORTANT APPLICATION À LA COMMUNE DE SAINT-DONAT-SUR-L'HERBASSE DES
DISPOSITIONS DES ARTICLES L.631-7 ET SUIVANTS DU CODE DE LA CONSTRUCTION

ET DE L’HABITATION

La Préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite 

VU le code du tourisme, notamment son article L. 324-1-1 ;

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.631-7 à 9 ;

VU l’article 232 du code général des impôts ;

VU la loi n° 2016-1321 du 07 octobre 2016 pour une République numérique ;

VU le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au champ d’application de la taxe annuelle sur les
logements vacants, instituée par l'article 232 du code général des impôts, modifié le 16 octobre 2015 ;

VU, le décret n° 2017-678 du 28 avril 2017 relatif à la déclaration prévue au II de l’article
 L.324-1-1 du code du tourisme et modifiant les articles D.324-1 et D. 324-1-1 du même code ;

VU la demande du maire de SAINT-DONAT-SUR-L'HERBASSE  par lettre en date du 15/11/2022 et sa
proposition que les dispositions de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation soient
rendues applicables à cette commune ;

CONSIDÉRANT que  la  préfète de  la  Drôme représente,  l’autorité  administrative  compétente  pour
délivrer une autorisation préalable de changement d’usage des locaux d’habitation ;

CONSIDÉRANT le nombre important de locations saisonnières de logements pour des séjours répétés
de courte durée sur la commune de Saint-Donat-sur-l'Herbasse transformant la destination de certains
locaux à usage d’habitation au détriment de l’offre de logements sur le marché locatif ;

CONSIDÉRANT l’intérêt à réguler la location de locaux meublés destinés à l’habitation pour de courtes
durées  et  de  manière  répétée  afin  de  préserver  l’offre  de  logements  sur  le  marché  locatif  de  la
commune de Saint-Donat-sur-l'Herbasse ;

SUR proposition de la directrice départementale des territoires,

4, place Laennec
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Mél. : ddt@drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ

Article 1 : Les dispositions de l’article L.631-7 du code de la construction et de l’habitation sont rendues
applicables  à  la  commune  de  SAINT-DONAT-SUR-L'HERBASSE afin  que,  sur  le  territoire  de  cette
commune, puissent être encadrés les changements d’usage des locaux d’habitations.

Article  2 :  Le  maire  de  la  commune  de  SAINT-DONAT-SUR-L'HERBASSE transmet  à  la  directrice
départementale des territoires une copie des délibérations du conseil municipal fixant les conditions
dans  lesquelles  sont  délivrées  les  autorisations  de  changement  d’usage  des  locaux  d’habitation  et
déterminant les compensations par quartier au regard des objectifs de mixité sociale et fonctionnelle,
en fonction notamment des caractéristiques du marché local de l’habitat et de la nécessité de ne pas
aggraver la pénurie de logements.

Article 3 : Le maire de la commune de SAINT-DONAT-SUR-L'HERBASSE transmet, avant le 31 janvier de
chaque  année,  à  la  directrice départementale  des  territoires,  un  bilan  du  nombre  d’autorisations
délivrées ou refusées, des caractéristiques des locaux d’habitation ayant fait l’objet d’une demande de
changement d’usage, des caractéristiques des locaux offerts en compensation, ainsi que la justification,
au regard de l’évolution du marché local  de l’habitat,  de l’opportunité de continuer à encadrer les
changements d’usage.

Article 4 :  Il  peut être mis fin,  par arrêté préfectoral,  aux effets du présent arrêté dès lors que les
évolutions du marché local de l’habitat justifieraient la fin de l’encadrement des changements d’usage
des locaux d’habitation ou que les dispositions  contenues dans ses articles 2 et  3 ne seraient  pas
respectées.

Article 5 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 6     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de département
dans un délai  de deux mois à  compter de sa  publication mentionnée à l’alinéa précédent  et  d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP1135 - 38022
GRENOBLE Cedex 1), y compris par voie électronique via le site www.télérecours.fr dans le même délai. 

Article   7   : La directrice départementale des Territoires de la Drôme, le maire de la commune de SAINT-
DONAT-SUR-L'HERBASSE, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont copie est adressée au président de l’EPCI auquel est rattachée la commune de SAINT-DONAT-SUR-
L'HERBASSE et à l’Agence départementale du tourisme.

Fait à Valence, le 07/12/2022

La préfète,

Signé

             Elodie DEGIOVANNI
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
PORTANT AGREMENT D'UN MÉDECIN CHARGE DU CONTRÔLE MEDICAL DE  L'APTITUDE 

A LA CONDUITE DES CANDIDATS AU PERMIS DE CONDUIRE ET DES CONDUCTEURS

La Préfète de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route et, notamment, le chapitre VI du titre II du Livre II ;

VU le décret n° 2012-886 du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;

VU l'arrêté du 21 décembre 2005 modifié fixant la liste des affections médicales incompatibles avec l'obtention ou le maintien
du permis de conduire ou susceptibles de donner lieu à la délivrance d’un permis de conduire de durée de validité limitée ;

VU l'arrêté du 20 avril 2012 fixant les conditions d'établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

VU  les articles 6 et 15 de l'arrêté du 31 juillet 2012 du ministre de l'Intérieur relatif  à l'organisation du contrôle médical de
l'aptitude à la conduite ;

VU la  demande du Dr  Jean-Luc  DELHOMME  sollicitant  son  agrément  afin  d’exercer  le  contrôle  médical de l’aptitude à la
conduite dans le département de la Drôme ;

VU  l’attestation  de  suivi  de  la  formation  continue  de  l’organisme  PERMICOMED  effectué  le
18 septembre 2018 ;

VU l’attestation d’inscription au tableau de l’ordre des médecins du 29 septembre 2022 ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

ARRÊTÉ

Article 1 : L‘agrément délivré au Dr Jean-Luc DELHOMME pour exercer le contrôle médical de l'aptitude des candidats au permis
de conduire et des conducteurs est octroyé jusqu’au 18 septembre 2023.

Article 2 : Le Docteur Jean-Luc DELHOMME peut exercer le contrôle médical de l’aptitude à la conduite au sein des commissions
médicales primaires départementales ou des structures hospitalières.

Article 3 : Le renouvellement de cet agrément devra être sollicité auprès de la préfecture deux mois avant son expiration.
Il est soumis à la présentation d’une attestation de suivi de la formation continue obligatoire prévue à l’article 6 de l’arrêté du 31
juillet 2012.

Article 4 : La directrice de cabinet est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Drôme et dont un exemplaire sera notifié à l’intéressé.

      Fait à Valence, le 5 décembre 2022

Pour le Préfet, par délégation

Le Directeur,

Signé

Jean de BARJAC

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
PORTANT AGREMENT D'UN MÉDECIN CHARGE DU CONTRÔLE MEDICAL DE  L'APTITUDE A LA CONDUITE DES CANDIDATS AU

PERMIS DE CONDUIRE ET DES CONDUCTEURS

La Préfète de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route et, notamment, le chapitre VI du titre II du Livre II ;

VU le décret n° 2012-886 du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;

VU l'arrêté du 21 décembre 2005 modifié fixant la liste des affections médicales incompatibles avec l'obtention ou le maintien du permis de
conduire ou susceptibles de donner lieu à la délivrance d’un permis de conduire de durée de validité limitée ;

VU l'arrêté du 20 avril 2012 fixant les conditions d'établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire ;

VU les articles 6 et 15 de l'arrêté du 31 juillet 2012 du ministre de l'Intérieur relatif à l'organisation du contrôle médical de l'aptitude à la
conduite ;

VU la demande de renouvellement de son agrément déposée par le Dr Thierry GACON en vue  d’exercer le contrôle médical  de l’aptitude à
la conduite ;

VU l’attestation de suivi de la formation continue de l’organisme INSERR effectué le 24 novembre 2022 ;

VU l’attestation d’inscription au tableau de l’ordre des médecins ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

ARRÊTÉ

Article 1 : L‘agrément délivré au Dr Thierry GACON pour exercer le contrôle médical de l'aptitude des candidats au permis de conduire et
des conducteurs est renouvelé jusqu’au 24 novembre 2027.

Article 2 : Le Docteur Thierry GACON peut exercer le contrôle médical de l’aptitude à la conduite au sein de son cabinet situé 2 rue Justin
Jouve à Dieulefit des commissions médicales primaires départementales ou des structures hospitalières.

Article 3 : Le renouvellement de cet agrément devra être sollicité auprès de la préfecture deux mois avant son expiration.
Il est soumis à la présentation d’une attestation de suivi de la formation continue obligatoire prévue à l’article 6 de l’arrêté du 31 juillet 2012.

Article 4 :  La directrice de cabinet est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Drôme et dont un exemplaire sera notifié à l’intéressé.

        Fait à Valence, le 5 décembre 2022

Pour le Préfet, par délégation

Le Directeur,

Signé

Jean de BARJAC

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

Préfecture de la Drôme
Cabinet

Direction des sécurités
Bureau de la sécurité routière

Pôle Droits à conduire
Affaire suivie par Valérie DELSANTI

pref-permis-de-conduire@drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº26-2022-                      EN DATE DU 8 DÉCEMBRE 2022
PORTANT CONVOCATION DES ELECTEURS DE LA COMMUNE DE BARCELONNE EN VUE DE L’ELECTION PARTIELLE

COMPLEMENTAIRE DE 5 CONSEILLERS MUNICIPAUX (22 ET 29 JANVIER 2023)

La préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code Électoral et notamment ses articles L. 247, L. 255-4 et L. 258, R 25-1, R 127-2 à R 128-4

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU les démissions successives de quatre conseillers municipaux de leur mandat de conseiller municipal, effectives dès leur signification
au maire et intervenues entre le 9 juin 2020 et le 25 juin 2022 ;

VU la démission de M. BROCHIER Patrick de sa fonction de maire et de son mandat de conseiller municipal en date du 24 novembre
2022, acceptée par Madame la Préfète le 7 décembre 2022 ;

Considérant que le conseil municipal de la commune de BARCELONNE, d’un effectif légal de 11 conseillers municipaux, a perdu, par
l’effet des vacances survenues, plus du tiers de ses membres et compte, à la date de ce jour, 6 membres ;

Considérant qu’il  convient  donc de procéder à l’élection de cinq conseillers  municipaux afin  de compléter  le  conseil  municipal  de
BARCELONNE ;

Considérant que conformément aux dispositions de l’article L.247 du Code Electoral, les électeurs sont convoqués pour des élections
partielles par arrêté préfectoral, et que cet arrêté de convocation est publié dans la commune concernée six semaines au moins avant le
scrutin ;

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

ARRÊTE

Article  1  er   :  Les  électeurs  et  électrices  de  la  commune  de  BARCELONNE sont  convoqués  le  dimanche  22  janvier  2023, et
éventuellement,  pour un second tour de scrutin,  le  dimanche 29 janvier  2023 à l’effet  de procéder  à l’élection de cinq conseillers
municipaux.

Article 2     : Prendront part à cette élection, les électeurs et électrices de la commune de BARCELONNE inscrits sur la liste électorale
principale  ainsi  que  les  ressortissants  des  États  membres  de  l’Union  Européenne  autres  que  la  France  inscrits  sur  la  liste
complémentaire pour les élections municipales.

Les électeurs de la commune pourront s’inscrire sur les listes électorales jusqu’au 6ème vendredi précédant le 1er tour de scrutin, soit
jusqu’au vendredi 16 décembre 2022, 24h00.

La liste des électeurs sera ensuite arrêtée à l’issue de la tenue de la commission de contrôle qui se réunira entre le 24ème et le 21ème jour
précédant le 1er  tour de scrutin, soit entre le jeudi 29 décembre 2022 et le dimanche 1er  janvier 2023 et sera extraite du Répertoire
Électoral Unique, à jour des tableaux prévus aux articles R. 13 et R. 14 du Code Électoral. 

Article 3     : Modalités du dépôt de candidatures

Une déclaration de candidature par candidat est obligatoire. 
Le CERFA de déclaration n° 14996*03 et la liste des pièces justificatives à joindre sont téléchargeables à l’adresse https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R34319. 

Les déclarations de candidatures devront  être déposées par le candidat  lui-même ou par un mandataire porteur d’un ou plusieurs
mandats à la Préfecture de la Drôme, Bureau de la Représentation de l’État – Elections, 3 boulevard Vauban, 26000 VALENCE dans les
conditions suivantes :

Pour le premier tour de scrutin :
- le lundi 2 janvier 2023 de 14h à 16h30

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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- les mardi 3 janvier 2023 et mercredi 4 janvier 2023 de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30
- le jeudi 5 janvier 2023 de 9h à 11h30 et de 14h à 18h

Pour le second tour de scrutin :
Les candidats non élus au premier tour de scrutin sont automatiquement candidats au second tour sans obligation de déposer une nouvelle
déclaration de candidature.
Les candidats qui ne se seraient pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration de candidature pour le second tour que
dans le cas où au premier tour, le nombre de candidats a été inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir.

Les services de la préfecture seront ouverts à cet effet aux jours et heures ci-après :
- le lundi 23 janvier 2023 de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30
- le mardi 24 janvier 2023 de 9h à 11h30 et de 14h à 18h

Article 4     :  Nul ne sera élu au premier tour de scrutin s’il n’a pas réuni :
1°) la majorité absolue des suffrages exprimés
et
2°) un nombre de suffrages égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Au deuxième tour de scrutin, l’élection aura lieu à la majorité relative quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs candidats obtiennent
le même suffrage, l’élection sera acquise au plus âgé.

Article  5     :  Conformément  aux  dispositions  de l'article R.  41 du Code Électoral,  le  scrutin  sera  ouvert  à  08h00 et  clos  à  18h00.  Le
dépouillement sera effectué immédiatement après la clôture du scrutin.

Les procès-verbaux des opérations électorales seront établis en double exemplaire signés de tous les  membres du bureau. L’un sera
conservé en Mairie, l’autre adressé immédiatement à la Préfecture.

Article  6     :  Les  autres  formalités  de  l'élection  s'effectueront  conformément  aux  derniers  textes  et  instructions  tant  ministériels  que
préfectoraux applicables pour les élections générales.

Article 7 : Conformément aux dispositions de l'article L247 - 2e alinéa, du code électoral, le présent arrêté sera publié et affiché dans la
commune dans les formes et lieux accoutumés, dès réception et, en tout état de cause, six semaines au moins avant l'élection.

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP
1135 38 022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article   9   :  L’arrêté n°26-2022-11-03-00002 du 3 novembre 2022 portant convocation des électeurs de la commune de Barcelonne en vue
de l’élection partielle complémentaire de 4 conseillers municipaux ainsi que les arrêtés préfectoraux n°26-2022-11-17-00001 et 26-2022-11-
22-00004 modifiant l’arrêté n° 26-2022-11-03-00002 sont abrogés.

Article   10   :  Madame la Secrétaire Générale, Sous-Préfète de l’arrondissement de Valence et Monsieur le Maire de BARCELONNE sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché dans la commune de BARCELONNE. 

                                                                                                    

Fait à Valence, le 8 décembre 2022
                                     

La Sous-Préfète de l’arrondissement de Valence

SIGNÉ
Marie ARGOUARC’H

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL EN DATE DU 09 DÉCEMBRE 2022
PORTANT CONVOCATION DES ÉLECTEURS DE LA COMMUNE DE CROZES-HERMITAGE EN VUE DE L’ÉLECTION PARTIELLE

COMPLÉMENTAIRE DE 7 CONSEILLERS MUNICIPAUX (22 ET 29 JANVIER 2023)

La préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code Électoral et notamment ses articles L. 247, L. 255-4 et L. 258, R. 25-1, R. 127-2 à R. 128-4

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le décès de Mme Marielle LEGRAND ;

VU les démissions successives de quatre conseillers municipaux de leur mandat de conseiller municipal, effectives dès leur signification
au maire et intervenues entre le 16 mai 2022 et le 25 octobre 2022 ;

VU la démission de M. ANDRE Patrick de sa fonction d’adjoint et de son mandat de conseiller municipal le 7 octobre 2022 ;

VU la démission de Mme MERLE Angélique de sa fonction de conseillère municipale le 2 décembre 2022 ;

Considérant que le conseil  municipal de la commune de CROZES-HERMITAGE, d’un effectif  légal de 15 conseillers municipaux, a
perdu, par l’effet des vacances survenues, plus du tiers de ses membres et compte, à la date de ce jour, huit membres ;

Considérant qu’il  convient  donc de procéder à l’élection de sept  conseillers  municipaux afin  de compléter  le  conseil  municipal  de
CROZES-HERMITAGE ;

Considérant que conformément aux dispositions de l’article L. 247 du Code Electoral, les électeurs sont convoqués pour des élections
partielles par arrêté préfectoral, et que cet arrêté de convocation est publié dans la commune concernée six semaines au moins avant le
scrutin ;

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1  er   :  Les électeurs et électrices de la commune de  CROZES-HERMITAGE sont convoqués le dimanche 22 janvier 2023, et
éventuellement,  pour  un second tour de scrutin,  le  dimanche 29 janvier  2023 à l’effet  de procéder à l’élection de sept  conseillers
municipaux.

Article 2     :  Prendront part  à cette élection, les électeurs et électrices de la commune de  CROZES-HERMITAGE inscrits sur la liste
électorale  principale  ainsi que les ressortissants des  États membres de l’Union Européenne autres que la France inscrits sur la liste
complémentaire pour les élections municipales.

Les électeurs de la commune pourront s’inscrire sur les listes électorales jusqu’au 6ème vendredi précédant le 1er tour de scrutin, soit
jusqu’au vendredi 16 décembre 2022, 24h00.

La liste des électeurs sera ensuite arrêtée à l’issue de la tenue de la commission de contrôle qui se réunira entre le 24ème et le 21ème jour
précédant le 1er  tour de scrutin, soit entre le jeudi 29 décembre 2022 et le dimanche 1er  janvier 2023 et sera extraite du Répertoire
Électoral Unique, à jour des tableaux prévus aux articles R. 13 et R. 14 du Code Électoral.

Article 3     : Modalités du dépôt de candidatures
Une déclaration de candidature par candidat est obligatoire. 
Le CERFA de déclaration n°14996*03 et la liste des pièces justificatives à joindre sont téléchargeables à l’adresse https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R34319. 

Les déclarations de candidatures devront  être déposées par le candidat  lui-même ou par un mandataire porteur d’un ou plusieurs
mandats à la Préfecture de la Drôme, Bureau de la Représentation de l’État – Elections, 3 boulevard Vauban, 26000 VALENCE dans les
conditions suivantes :

Pour le premier tour de scrutin :
– le lundi 2 janvier 2023 de 14h à 16h30

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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– les mardi 3 janvier 2023 et mercredi 4 janvier 2023 de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30
– le jeudi 5 janvier 2023 de 9h à 11h30 et de 14h à 18h00

Pour le second tour de scrutin :
Les candidats non élus au premier tour de scrutin sont automatiquement candidats au second tour sans obligation de déposer une nouvelle
déclaration de candidature.
Les candidats qui ne se seraient pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration de candidature pour le second tour que
dans le cas où au premier tour, le nombre de candidats a été inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir.

Les services de la préfecture seront ouverts à cet effet aux jours et heure ci-après :
– le lundi 30 janvier 2023 de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30
– le mardi 31 janvier 2023 de 9h à 11h30 et de 14h à 18h00

Article 4     :  Nul ne sera élu au premier tour de scrutin s’il n’a pas réuni :
1°) la majorité absolue des suffrages exprimés
et
2°) un nombre de suffrages égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Au deuxième tour de scrutin, l’élection aura lieu à la majorité relative quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs candidats obtiennent
le même suffrage, l’élection sera acquise au plus âgé.

Article  5     :  Conformément  aux  dispositions  de l'article R.  41 du Code Électoral,  le  scrutin  sera  ouvert  à  08h00 et  clos  à  18h00.  Le
dépouillement sera effectué immédiatement après la clôture du scrutin.

Les procès-verbaux des opérations électorales seront établis en double exemplaire signés de tous les  membres du bureau. L’un sera
conservé en Mairie, l’autre adressé immédiatement à la Préfecture.

Article  6     :  Les  autres  formalités  de  l'élection  s’effectueront  conformément  aux  derniers  textes  et  instructions  tant  ministériels  que
préfectoraux applicables pour les élections générales.

Article 7 : Conformément aux dispositions de l’article L. 247 – 2e alinéa, du Code Électoral, le présent arrêté sera publié et affiché dans
la commune dans les formes et lieux accoutumés, dès réception et, en tout état de cause, six semaines au moins avant l'élection.

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP
1135 38 022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article   9   : L’arrêté n° 26-2022-11-03-00001 du 3 novembre 2022 portant convocation des électeurs de la commune de Crozes-Hermitage
en vue de l’élection partielle complémentaire de 6 conseillers municipaux ainsi que les arrêtés préfectoraux n° 26-2022-17-00002 et n° 26-
2022-11-00005 modifiant l’arrêté n° 26-2022-11-03-00001 sont abrogés.

Article   10   : Madame la Secrétaire Générale, Sous-Préfète de l’arrondissement de Valence et Monsieur le Maire de CROZES-HERMITAGE
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché dans la commune de CROZES-
HERMITAGE.

                                                                                                    
Fait à Valence, le 09 décembre 2022

La Sous-Préfète de l’arrondissement de Valence

SIGNÉ

Marie ARGOUARC’H

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL EN DATE DU 25 NOVEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMMISSION DES ÉLUS DE LA DOTATION

D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX (DETR)

La Préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les  articles  L.2334-32  à  L  2334-39  et  R.2334-19  à  R  2334-35  du  code  général  des  collectivités
territoriales ;

VU l'article 179 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 créant la Dotation
d'équipement des territoires ruraux (DETR) ;

VU l'arrêté  du 22  octobre  2020  portant  renouvellement  des  membres  de  la  commission  des  élus
siégeant au titre de la Dotation d'équipement des territoires ruraux (DETR) ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder au renouvellement partiel des membres de la commission des
élus de la DETR suite aux élections législatives des 12 juin et 19 juin 2022 et que seuls, les députés sont
concernés par le renouvellement ;

CONSIDÉRANT que les désignations des députés ont été publiées au Journal Officiel du 11 novembre
2022 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le collège des représentants des parlementaires de l’arrêté du 22 octobre 2020 est modifié
comme suit :

3 – Représentants des parlementaires 

En qualité de sénateurs : (collège inchangé – cf arrêté préfectoral du 22 octobre 2020)

- Monsieur Gilbert BOUCHET, Sénateur
- Madame Marie-Pierre MONIER, Sénatrice

En qualité de députés :

- Madame Mireille CLAPOT, Députée
- Madame Marie POCHON, Députée.

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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ARTICLE 2 – Les autres  dispositions de l’arrêté du 22 octobre 2020 restent inchangées.

ARTICLE 3 - La nouvelle composition de la commission des élus DETR est annexée au présent arrêté.

ARTICLE 4 : Le mandat des membres de la commission cesse de plein droit lorsque ces derniers perdent
la qualité au titre de laquelle ils ont été désignés.

ARTICLE 5 - La secrétaire générale de la préfecture de la Drôme est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme et dont une
copie sera transmise aux membres de la commission des élus DETR et aux sous-préfectures de Die et de
Nyons.

Fait à Valence, le 25 novembre 2022

La Préfète,

-signé -

Élodie DEGIOVANNI

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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ANNEXE
à l’arrêté du 25 novembre 2022

Liste des membres de la commission des élus DETR
DRÔME

1 – Représentants des communes éligibles, de moins de 20 000 habitants 

- Monsieur Jean-Louis BAUDOUIN, maire de Saint-Benoît-en-Diois
- Monsieur Christian BORDAZ, maire de Génissieux
- Monsieur Aurélien FERLAY, maire de Moras-en-Valloire
- Monsieur Gilles FLORENT, maire de Marsaz
- Monsieur Eric RICHARD, maire de Aubres 

2 – Représentants des EPCI éligibles, dont la population ne dépasse pas 60 000 habitants 

- Monsieur Denis BENOIT, président de la Communauté de communes du Crestois-Pays de Saillans
Coeur de Drôme
- Monsieur  Jean-Michel  CATELINOIS,  président  de  la  Communauté  de  communes  Drôme Sud
Provence
- Monsieur Thierry DAYRE, président de la Communauté de communes des Baronnies en Drôme
Provençale
- Monsieur Pierre-Louis FILLET, président de la Communauté de communes Royans-Vercors
- Monsieur Alain MATHERON, président de la Communauté des communes du Diois        
- Madame Fabienne SIMIAN, présidente de la Communauté de communes Dieulefit-Bourdeaux

3 – Représentants des parlementaires 

En qualité de sénateurs :

- Monsieur Gilbert BOUCHET, Sénateur
- Madame Marie-Pierre MONIER, Sénatrice

En qualité de députés :

- Madame Mireille CLAPOT, Députée
- Madame Marie POCHON, Députée.

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 07 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
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